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ARTICLE 16

À la dernière phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« un quotidien national »,

les mots :

« les quotidiens nationaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  l'élargir  les  annonces  concernant  les  jeux  en  ligne  dans  les
quotidiens nationaux.


